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Soyez assuré que la Commission a la ferme intention de trouver le juste équilibre entre la 

nécessité de répondre aux préoccupations que vous avez exprimées et les nombreuses 

perspectives qu’un accord de libre-échange ambitieux avec le Mercosur ouvrira à l’UE. 

Jean-Luc DEMARTY 

Union des Producteurs Riziculteurs Européens 

Mas du Sonnailler N°80 

VC108 de Gimeaux

F-13200 Arles (France)
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